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R é s u l t a t  de ce qui s’e ji p a jfé la  veille à 
l'AJfembiée NaùonaU.

C C X V.

D u M ardi i 6  Février

Suitt At la. difcuffion fu r les ordres religieux.

- Ï- Ja  deftriiSîon du monachifme en France par les Ibix 
corflimtionndles de l’état, efl un évènement trop impor- 

 ̂ tant en politique comme en morale, pour que nous paf- 
: fions fous filencc les débats qui ont préparé cette belle loi.
, Ct-fl une fingiilière remarque dans l’hiftoire du nioiia- 
jcbifm e, gue le premier pas que firent les communes vers 
lia  liberté, par les affranckiflemens, fut l'époque où une 
foute de citoyens allèrent s‘enfévelir dans les cloîtres, &  

'que la conquête abfolue de h  liberté nationale fera celle 
|où les inonaftères feront détruits.

a L ’opinion fit les moines, a dit un hiftorien phiJofophe j  
I l ’opinion les détruira , &  let f ,  biens refteront dans la fueiété 
|pour engendrer des familles

On fc deniaiide de toutes parts: f:d!oit-il détruire ou 
Iconfervet les ordres religieux én 1789 ? c’eft dcm.inJer en 
yd autres termes, fi dans un pays libre il peut exifler des 

c aves, fl , che2 un peuple qui ne recoimoît que la fu- 
prematie de k  mtion , il doit exifter des hommes fujets à 

[■ « autres puiirances, fournis à d’aùtres lois que celles de la 
y^anon ; s’il peut exifter des milliers de citoyens fans cité • 
i ^ f'^appés de mott civile fans crime, &  des
1 fcommss qui ont renoncé aux droits inaliïflables de rhift 
-  Tome V llt  _  «

tu
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«aritè ; c’eft tleniander fi des^onfllmtions qui n’ont jr.maî g 
été le fruit de délibérations de la fociéié entière , &  tor.tre 
Icfq'uelks le comité, le clergé , &  la puiffance civile (mij 
réclamé tant defois, méritoteni lés relpefts d’une alfcinUee 
nationale qui veut détruire toutes les corporations, parce 
qu'elles font ennemies la übcrié &  de l’efprit public , 
rappeller les hommes à leurs droits naturels,

M. Barnave a pris la parole après M. du Caila. » Je  ne 
viens pas défendre, a-t-il dit, ceux qui s’étant voués à 
l’obéiffance &  à 1a pauvreté, ne jouiffent que de l’indépen­
dance &  des richefles , &  je parle pour ceux qui n’ont trouvé 
que malheur &  dcfcfpoic dans une vocation forcée ou pré­
coce ; je crois qu’il y  a deux grandes erreurs dans le calcul 
de celui qui a parlé avant moi : il a cru que les biens des 
jnoiiaflèees feroient infufEfans pour les penfions ; mais il 
cft reconnu que ces biens feront plus que fuffilans , &  que 
la fiipprefiion des monaftéres fera une opération foqeiere- 
jnent bonne pour la nation , car leur revenu aauel excède 
le revenu néceffaire pour leurs penfions; ce qu’il y  a de 
certain , c’eft que Us ordres moaaftiques font inconciliables 
avec un empire bien organifé, &  que leur cxiftence eft 
dangereufe à la religion, &  inutile pour les objets aux­
quels on a voulu les afllijenir.

I c i , M. Barnave a été interrompu par MM. Mauri, Du- 
fraife &  l’évêque de Nîmes en ce qu’il traiioit de matières 
reiigieufes ; mais M. Barnave a repris bientôt après, en 
difant : u l’état morafticue eft contraire à votre déclaration 
des droits , il fufllt de lire le premier nrilcle. Je demande 
fl les hommes privés de tous leurs droits naturels font égaux 
en droits à tous les autres hommes . . .  Létatrellgieux forme 
des corporations qui rapportent l’obéifl’ance i  des chefs étran­
gers ; elles ont une fubordination différente de celle de la fo- 
ciété ; elles font hors de l’ordre politique. Quant aux ordres 
confacràs à l’éducation, vous pen ferez qu’elle doit être confiée 
à  des citoyens ; l ’éducation politique ne doit être confiée qu’à 
des hommes qui ont pan à ce roênre droit politique ;

î^'
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qirant au foulagement des pauvret, les moînes font inn» 
tiles, piiifque la fociété peut fe charger de ce foin.
- » Enfin, MM., vous aurezcgard aux vœux ardens d’une 
mniticude de Français qiiî vous deraancfent à être libres, 
à être citoyens, à être utiles ; &  après avoir, par un pre­
mier décret, rendu aux religieux la liberté, vous accor­
dera fans doute à ceux qui voudront profiter de cc grand 
bienfait le degré d’aifance néceflaire pour qu’il ne foit pas 
îUufoire.

Je propofe , en csnféquencc, le projet de décret fuivant t
» L’afTeinblée nationale décrète , comme unicle confîuu- 

tiormii, quêtons les ordres on congrégations, de l’un &  de 
l ’aiitre fexe, où Fon s'engage par des vœux folemnels, fort 
&  demeureront abolis en France, fans qu'on puifle en inf- 
tituer de fcmblables à l’avenir’, fe réfervant de llatuer ul­
térieurement &  fans délai fur l’état &  le traitement des per- 
fonnes aftucllemcnt engagées dans lefdits ordres.

L ’on a vu , il y  apeu d’années, le clergé fèculier fe mon­
trer le plus grand ennemi des ordres religieux. Une com» 
miffion compofée de prélats, fut établie pour les réformer 
eu tes profcrîrej laprélatnrealorscroyoitfervir la religion; 
aujourd'hui ,tout efi chargé. M. Févêque de Nahci craignolt 
qu’on ne portât atteinte à h  religion, &  il a cité à ce fujet l’o­
pinion diun grand roi ; que rien néioit plus capable ^afoihlir- 
l'empire de la religion catholique, que d'enlever aux églîfes lent- 
patrimoine. Il auroit pu ajouter , a dit ce prélat ,  que de fup^ 
primer les ordres religieux-, mais Frédéric n’auroit furement 
jamais parlé ainfi.

M. Févèqiie comparant enfùite ta nêcefitté de la dêpenfe, 
du culte &  des minifires avec la poffibilitè des refiources 
qui noi« refient, difoit qu’en exagérant même au-defà der 
150 millions ta poiSbiiité des revenus eccléfiafliques, i l  
ne refleroit plus que ^6 miUious. Paflant enfuite à la 
queftion de ta fiipprcfUon des religieux, il voyoit dans 
un pareil décret l’encouragement à Fapoftaûe ,  la morala 
ansquée, des fujeis ae fcamlate donnéa aa fiècte » les
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chargea de l’état augmentées, l’ordre foeial, &  toutes les 
fucceflîons troul^lées, &c.

Le prél.it trouvoit trop jnodique la penfion de huit 
cents livres propofce par le comité; H portoit k 5s mille 
le nombre des religieux des deujç fçxes, &  le montant 
des penfions à 42 millions.

« L’état , ajoutoit-il , ponrroit-il fupporter çcfte fur- 
charge ? &  s’il ne l’acquittoit pas, que deviendroient tant 
de malhctireufes vifllmes de U fpéculatioii financière que 
l'ét-t a-roii faite fur leurs biens? N’avons-nous pas ftu^ 
îes yeux l’exemple de cette fociété célèbre confacrée à 
l’étiocaiion publique , à qui la France a donné une penfioa 
modique, hor.t-iife &  barbare de quatre cents livres qui 
ne 1 ur eft pas même payée, &  qui fans les fecours de 
la charité, périroient de beloin ? »>

M. l ’évèque de Nanci attaquoiç enfuite le projet de 
faire.adminiftrer les Mens ecciéfiafliques par la nation; il 
u’ ipprouvcit ni l’admlnifiration par communautés, ni la 
ré^ic générale qu’il trcHiveit encore plus ruincufe &  plus 
tyrannique,

« Que diront nos ecmmcttans, s’écrioif-il, Icrfqu’ils 
auront vu les fondations de leurs pères diffipés, la reli­
gion ébranlée, les aurels Sc les miniftres dépouillés, les 
cloîtres ouverts &  profanés, les biens de l’églife mis à 
l’encan, la fi.bftftancc des pauvres çompromife, les cam­
pagnes frappées de fiériliié par h  fuppreflîon de ces éta- 
blifTeniens religieux qui leur donnoient la vie , en entre­
tenant le travail &  ia circulation ? n

« C efl afîez de ruines,- s'écrioitTil ; forions enfin du miiiîa 
de tant de décombres amoncelés; ce n’cft pas pardenou-. 
veaux malheurs que nos finances fe rétabliront; que les 
çréanciçrs de l’état, cette clafle de citeyers fi r.ombreufe, 

pem-èire fi ?larmée, pourront être payes,Renonçons à 
tous ces rcmedes empiriques, dont l’annonce faftueufe 
fepibie premeitre la -«io , mais dont l'effet inévitable ç(̂  

mort; ce p'e^ ^as.d’^acuçr les ^Ipiçres^ -4 s
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ê c'ft de remplir le trdfcr public, qu’il ifaut s’occuper fans 
délai. Ainfi je penfe que, conformément au "décret du 4 
novembre , il ne peut-être rien ïlatiié fur la fuppreflibn 
des corps religieujl, que ti’api ès les inJlruBiohs des pro­
vinces ; que rien à cet égard, né doit être exéculé gué 
fous leur furveillance-, &  que la loi fuprème du falut dq 
l'état, exige que rafTeipblèe s’occupe dès ce moment du 
rapport, &  de la plus prompte organifatien poflible du 
nouveau fyflême de finances, feul remède aux maux in-t 
calculables, qui menacent la fortune publique.

Quelques membres ont demandé l’imprtflion de ce 
difeours, mais l’aflemblée cônfultée, l'a rcfufèe.

Ainfi s’eft terminée la difeuffion de cette féance.
Celle de famedl fut encore pllis orageufe. Jamais les 

débats n’avoient été fi tiimulméux; jamais, le combat des 
principes &  des erreurs, de la railon i5c des préjugés^ 
n’avoient été plus confiaus Sc plus opinlitres. Pendant 
que d’un côté l’humanité féclamoii fes droits façrès, le 
fanatifmc fembloit de l’autre déployer toutes fes refources 
pour les liii enlever.
^’ous renvoyons auxnùmérosfvivans, îa fuite de ces débatŝ  

Ŝ e'ance d'iifK

La leélure du procès-verbal a donné lieu à quelques débats 
fur la rédaâion déjà partie du décret qui concerne les re- 
ligteufes. M. de Noailles a demandé que le mot celles fût 
retiariché de l’article I I , ainfi que celui fcrpnt, qui irapliquq 
avec le mot oélige du troifièrae ariiels. Il a repréfenté que le 
’̂ ftu manifefteavoit été de conftrver aux religieufesla liberté 
de continuer à vlvrô dans leijrs maifçns, à la différence 
des religieux qni ètoient obligés de. réunir. Il a. demandé 
ep confèquen^ce que l ’article i l  fût rédigé d’une, manière 
c aire &  précife ; &  qnvaffurât aux religieufe^ le fort tran-;' 
quille qu’elles dçvoiçpt attendre d’une napbn franche 6c' 
Sépérepfe. -

M. Target a appuyé cette demande Sc l’affembiée aprèÿ
£  e 4
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avoir accepté la motlificaiion propofeé a  «icîonné qti§ 
î’anicle II d|k décret feroit conçu en ces tewnes :

«( Il fera indiqué des maifons où feront tenus de fc retireï 
les religieux qui ne voudront pas profiter de la difpofi-  ̂
tion du préfent décret. »

M. Duport a obfervé enfuite qu’aucune proteftation ne 
pouvoir être inférée dans le procès-rerfeal, &  qu’ainfi il 
falloit en fupprimer celles de quelques députés des pro­
vinces faelgiqiies.

M. l’abbé d'Eymar a répondu qu’ il n’avoit réclamé que 
la confervaiion de quelques maifons religieufes dans une 
partie de l’Alface. M. Virieux a prétendu _qu’il n’avoic & ii 
qu’une fimp'e pétition.

M. Koffman a dit que fon mandat portoit à la vérité 
fur la confervation des maifons religieufes; mais que c’é- 
loii pour éviter leur union à certains chapitres nobles^ 
comme on en a vu des exemples.

L ’évéqtie de Ltdda a foutenu la même opinion. Le 
prince de Broglie penfoit qu’il éioit mile de conferver aa 
moins momentanément quelques maifons religieufes dans 
l’A lface, mais que ces demandes dévoient venir des dc- 
partemens; qu’au furplus il n’étoit pour rien dans les 
demandes d’autres députés.

M . d’Holbecq a demandé que le nom des députés des 
provinces be’giques fût effacé du procès-verbal ;  mais 
M. Chapelier s’ell fortement oppofé à ce que ces déck- 
1 . tiens qui avoient tout le caraélèrc de pfottftations,  
ne fuffenc point intérècs comme il aveit été jugé plufieurs 

fois par l’afTcmblée.
La qütiÙon préalable propofée contre la motion de 

M . Du|jon a été rejettée, &  U a été décidé que le pro­
cès-verbal r.e feroit point chargé de pareilles réclamations.

M . d’Karcmbure a demandé au nom du comité de 
liquidation , une explication fur l’article IX  d’un précé­
dent décret, dont l’exécution embarraffoit les miniftres.^

y o id  l’article. » Le comité rendra compte à l ’affembléa

Ayuntamiento de Madrid



( H )
de chaque partie de la detie publique*, a raifon qu’elle aura 
éré vérifiée, & h t fo-umcicra U jugement de celles qui peu­
vent être coniejlèes.

Le confeil du ro i, coiiformcmeut à cec article, <loîi- 
il continuer les apuremens des comptes dont il eft faifi? 
telle tft la première queflion.

On demandoit encore, fi apres rapiircment d’un compte',' 
ou d’une indemnité feite par le confeil dü roi, l’afitio^ 
Liée entendoit examiner enfuite elle-même cet apurcment.

MM. Goupille, Malouet, Roederer, Anfon &  Defmeu- 
niers, ent dtfcùié ces quellions. Le réfultat a été que le 
confeil du roi continuera les apuremens des comptes qiâ 
font commencés, &  que s’il arrivoit une circonftance cü 
le confeil parut s’êire trompé fur cet apurement, eu fuf 
la quotité de l’indemnité, l’aflemblée examinerolt aloi* 
dans fa fagcfTe, ce qu’il ferolt raifonnafcle de faire.

L ’afiemblée n’eft point allée aux voix fur cet objet* 
mais ila paru que c’étoit l’opinion générale.

M. Cernon a fait le rapport de la divifion du départ 
tement des Landes. Il a prOpofé un projet de décret con­
tre lequel M. Maurietie^dfFIoris s’eft fortement élevé. Il 
demandoit de former deux diflriâs dans le pays de M ar- 
fan , &  qu’il en fut établi un à Villeneuve, qui a été le 
Cége de l’adminiûration.

Un autre député de Marfan a dit que les diftriâsétoîent 
trop difpendieux pour qu’ils fuITent fi multipliés.

Les députés de Dax deœaudoient que la première af« 
femblée de département fe tînt dans, cette ville, fau£ à. 
délibérer, s il eft plus, avantageux, d’alterner avec que'.-* 
qu’autre v illa , ou de la placer dans le lieu qu’ils trour 
Veront le pins convenable,

M. de Batz a la une déclaration des députés de la. 
Guyenne tendante à ce que les Landes feules formalTem 
un département. Il a conclu en confèquence à ce que la 
IJnècbaulTée de Saint-Sever en fiat diftraite pour être réunie, 
au Béarn, en ajoutant que M. GoÆo avoit rapporté ectee
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affaire légèrement un jour différent de celui qui lui étoî  ̂
indiqué.

M. Bafqitiat a répondu que le décret qui fixoit le départ 
peinent, étoit déjà rendu.

M. Dcfmeuniers a pris la jjarolç peur défendre M. Gof- 
fin de l’inculpation de M. de Bstz. <i Ce rapporteur à 
inontié tant de zèle, a-t-il d it, il a refprit fi conciliateur 
qu’ il ne doit pas être acenfé , fur-tout quand il eft abfeni;. 
Le decret qu’il a propofé eft trés-jiifte, &  je conclus après 
avoir défendu M. G effn  , à ce qu’il n’y  ait pas lieu à 
délibérer fur l’ çmendenient de M. de Baiz ».

M. la Rcyre, député de Tartas,  à pluficurs fois demandé 
la parole; mais inutilement.

On a mis aux voix la qiieflion préalable furies amen» 
démens de M. de B a iz& d e  M. Mautietie dé Floris. Elle 
a été adoptée, &  l’avis du comité a été enfuité décrété. 
?Tous le rappoterons avec ce qui fefte à décréter de  ̂
autres départemens, ainfi que celui de Verfailles que nous 
Svons déjà annoncé.

M. de Cernon a rapporté enfuite que plnfieurs ville^ 
fédamoient que la rèferve îoncernar.t les tribunaux à éta­
blir dans celles qui n’avoiené pas de diftriS, fût exprimée 
dans les décrets rendus pour la divifion des départemens. 
Il penfoit que cette expreffion pourroit calmer la fermen- 
Kitlon qui s’élève déjà parmi le peuple de quelques villes,

M. d’Allarde a réclamé avec beaucoup de chaleur qu’une 
pareille mention fut faite en faveur de BOurhon l’Archam-» 
Kaitt dans le décret rendu pour le département du Bour- 
bonnois ; l’affemblée a jugé qu’il n’ÿ  avoir pas lieu à 4ér 
libérer, quant â préfent.

La ville de Bourbon, ainfi que celles qui font dans Iç 
même cas, pourront feire valoir leurs titres &  leurs récla^ 
mations, lorfqne le pouvoir judiciaire fera organifé,

M. Dupont a fait enfuite, au noni du'comiié de conflitu-î 
tion, le rapport des principes qui devoiCm préfider à l’exé--' 
cution de U divifion de la Frànce en départemens.
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» Le comité regrette , n-t-il cî;t, de n’avoir pas- potir 

ergaiîe ie citoyen laborieux qui vous a rapporté dans ecita 
ïrlbune Iç plus grand nombre des réfultats du travaif de vos 
eommiffnires. M. GolTin avoit dcfiré qu’il fût polTible 
d’attendre, pour vous en fiiire le rapport, le rifiilm  de la 
fanté épiiifée par les efforts de fon zèle ; mais il a été en- 
Ailte le premier à ronhaircr que nous n’attendifùons pas 
plus loi’g-i.emps pour ffnir une opération fi importante à 
la conftitiition du royaume ; &  en ntnis cédant l’iionncur de 
parler à fa place, c]effiiii nouveau facrifîce que fon zèle fait 
encore,à la patrie, w

Le rapport de M. Dupont devant être imprimé à. la de­
mande de l’afferablée, nous nous contcme.ronsd’en rappor­
ter iej deux paffages fuivans, avec Iç projet des articles 
généraux qu'il a propolé.s,

>1 11 importe que nui changemer.t ne fe f.iffc dans l’état 
que par 1 autorité du, pouvoir iégiflatif. Dans une conlH- 
lution fage, ce pouvoir émané de la confrance du peuple, 
&  dont les organes font fans eeffe renoUvellés par le, 
cl:oix du pcu_ple.ne-p.ciu être délégué par ce corps, au­
quel le peuple ne l’a.remis qu.e.coDime une fonélion incom- 
nuinicable, Ce cotps doit prodter de tomes les lumières , 
il ne doit en repouffer apcuue ; il doit chercher de tomes 
parts tous les. renfsig,n'îmens il doit attacher le plus, 
g.and poids à ceux qui lui font fournis pur les corps ad- 
inini,1rac;fs, mais dépofuaire , avec le chef, du potrvoip., 
executif, de la m .ÿcp nailonate , il ne, doit pas fouffrir 
qu’aucun ordre pnüfe être donné, que par fes décrets oil 
par le roi, pour l^ur exécution.

”  v.ette dignité de« deux pouvoirs principaux eft l’unique 
garant de la-liberté du peuple , runique prefervatif contra 
les .conflits d’a-,iiorhé dont le peuple ptmrroit êîrc la vic-r 
pfpe, hiniqne affurance que Perdre régnera dans h  fe- 
ciqt &  quÿüe fera .gouvernée cotmmi l ’univers . par des 
loix iiRifarmes &  cohérentes.

)> Lo/fque vous qye? décrété, que les élefteurs affemblés 
m s  if/sdépsrtemensou dans k s  éifirifts, détcrnjipçrsieiit k
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lieu foît àe leurs féancesfubféquentes, fuit de l’emplacement 
de tel oji tel établiflcment. Quel aété votre but? denepas tols 
décider encore, parce que les information* ne vous paroif- 
foientpoint préfenter un réfultatafftz confiant, d’attendre eo 
conféquence les-lumieres ultérieures que l’intérêt des adminif- 
trés &  des jundiciables Sc la’ connoiffance qu’ils ont' du 
pays qu’ils habitent , pourroient vous procurer. Vous 
avez donc ordonné qu’ils délibéreroient pour favoir où il 
leur paroîtrott plus convenable de placer les différens 
établilTeineHs fur lefquels vous confultez leur vœu. Vous 
avez déclaré que vous auriez égard à leurs délibérations &  
aux prppofitions qui en feroient la fuite : mais vous n’avez 
pas pu entendre qu’ils feroient difpenfés de prendre votre 
attache ou celle des légillatiires qui vous fuccederont.

» Vous leur avez donné la plus puiflante des voix con- 
fultatives, 6t vous avez bien foit, pitifqu’elle fera la plus 
éclairée fur les localités; mais vous ne pouviez pas, fans 
manquer à leur confiance même , leur donner rien de 
plus.

» Ainfi, Mcflîeurs, votre comité penfe que vous approu­
verez que, dans le décret général où vous relaterez l’in­
tention que vous avez , que le voeu des affemblées de 
département ou de diftrift foit le motif déterminant, cette 
intention foit exprimée de manière à ne lailTer aucune 
équivoque, fur les principes conftimtionnels qui font que 
ce foit vous qui ordonniez conformément à l’intérêt du 
peuple, après avoir été éclairés par la manifeftation de fou 
défir, &  par la preuve de fon avantage.

Voici les articles généraux à décréter ;

A r t i c l e  p r e m i e r . '

La liberté réfervée aux éleéleurs de plufieurs départe-1 
mens, ou diflricls par les differens décrets de l’aflemblée 
nationale, pour le choix des chefs-lieux, &  Vemplace- 
ment de divers établifTemens, &  celle d’en délibérer, &  
de prepefer à l’afTembléc nationale ou aux légifiatures

b '
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qt»î lui Succéderont, pour ètrè déposes aux archives na* 
tioiiales , &  pour que la véritable coiifigiiraiion des limites 
de cliaque dépauciucnt &  de chaque diflrift,, puifi* être 
ttacces fur les carte autographes de la nation.

A  K T- V I .
11  fera libre àtoufesles villes, paroilTe»& commiiaunrés ,■ 

dent le clocher ne fera pas à plus de cinq ceins toifts des 
limites des dillriôs , dans l'intérieur de chaque dépar- . 
tcniem, &  à toutes les villes, parciiïes &  ccminwuau- 
les , dont le clocher prjncipül ne fera pas à plus de 
juillé deux cents toifes des limites de dépanemens , de', 
préfemer requête à la prochaine Icgifiïture , pour pafier 
d’un diftrift ou d’un département dans un autre ; &  fur 
le vu des observations refpeftivcs des dépanemens&des 
dif-rifts imérelTés, la prochaine légiflauiré prononcera 
tkfiuiiivement.

A r t . V  1 1.
La diviûon du royaume en dépanemens 8i en diflrifts^ 

i i\ ù  décrétée, quant à préfent* que pour l’cxercice du 
pouvoir adtninîflratif ; &  les anciennes diviûons relatives, 
a« pouvoir judiciaire, fubCfteront jufqii’à la nouvelle &  
prochaine organifaiion de ce pouvoir; les difpcfitions, 
relatives aux villes qui ont été defignées comme pouvant 
être fiéges de tribunaux, font fubcrdoiinées à ce qui fera 
décrété fur l’ordre judiciaire.

A V I S .

JV. s .  MM. les Souscripteurs, dont l’abonnement a fini 
eu deux cent dixième numéro, font priés de rencuvtller , 
afin qu’ils ii’éprcuvent pas d’interruption dans l’envoi de 
leurs numéros.

Onfouferir, à Paris, chez C  U s s A c  , Libraire , au 
Palais-Royal. Nv. 8 ,  cliSZ les principaux Libeaires 
de J ’Europc,

Ayuntamiento de Madrid




